       PROCES-VERBAL n° 156


    (Conseil d’administration du 27 novembre 2006)

- Présents : Mme Albane BOUTEILLER, Mrs Dominique BACHELIER, Pascal BELIN,                    Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I - Rendez vous avec les Centres Musicaux Ruraux :


Il nous paraît important de prendre contact avec le Directeur National des Centres Musicaux Ruraux (Franck FUMOLEAU) dont quelques écoles de musique, principalement sur l’ouest de notre département, sont affiliées afin de voir quelle est la politique actuelle de cette Fédération, les propositions qu'elle fait à ses adhérents et donc sur quels terrains, à terme, nous pourrions éventuellement collaborer.

II - C.N.R. de Tours :


Pascal CARATY s’est récemment entretenu avec J.M. COCHEREAU (directeur du C.N.R.).


De ce ‘tour de table’ général, il est ressorti que le directeur du C.N.R. souhaite :

· une discussion sur la notion de ‘passerelle’ entre les écoles de musique et le C.N.R. (« il faut dédramatiser l'image du C.N.R. »)

· apporter du « sang neuf » dans les projets départementaux

· une « valorisation » pour les grands étudiants au niveau de leur implication dans les structures locales.


L'ensemble des sujets au coeur de notre action ont été exposés à J.M. COCHEREAU et il est 
convenu que J.M. COCHEREAU fasse une intervention lors de notre congrès le 22 janvier 
prochain.

III - Modification des statuts :


Une modification des statuts sera soumise à l’approbation des adhérents lors d’une 
assemblée générale extraordinaire le 22 janvier.


Elle portera sur les articles suivants (voir statuts ci-joints):

· Article 3 : la dernière phrase « la ratification par l’assemblée générale est nécessaire » serait supprimée.

· Article 4 : il serait remplacé par : « Peuvent adhérer à l’UDEM 37 toutes les structures d’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre territoriales, associatives ou établissements publics, justifiant d’une structure pédagogique telle que définie par le C.A. »

· Article 5 : il serait remplacé par : ‘pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le C.A.au lieu du Bureau.

· Article 7 : il serait remplacé par : « chaque école adhérente est représentée lors des Assemblées Générales par le maire de la commune ou par délégation son représentant et le responsable pédagogique ou par le président de l’association et son responsable pédagogique »

· Article 10 bis : il serait supprimé.

· Article 11 : il serait remplacé par : « L’association est administrée par un conseil d’administration de 9 membres : 7 directeurs ou coordonnateurs pédagogiques en exercice, 1 président d’association et 1 élu municipal ayant en charge l'Ecole de Musique de leur commune. Par ailleurs, le Conseil d'Administration, sur proposition du Président, peut procéder à la nomination de personnalités qualifiées comme membres à part entières, ayant toutes voix délibératives. La nomination fera l'objet d'un vote à bulletin secret du Conseil d'Administration entérrinant cette proposition et pour un an.

Peuvent seuls être élus au Conseil d'Administration, les personnes majeures jouissant de leurs droits civiques.

Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un Bureau composé d'un Président parmi les 7 directeurs élus, de deux vice-présidents, d'un trésorier, d'un trésorier adjoint, d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le Conseil d'Administration peut, en outre, inviter en fonction de ses travaux ou de ses orientations, plusieurs personnes ès-qualités (enseignants, musiciens, parents d'élèves, élus, bénévoles...)»

IV - Formation continue :


Elle est terminée pour les directeurs des écoles de musique territoriales (CNFPT) et en cours pour les directeurs des écoles de musique associatives (UNIFORMATION).


Il est souligné la non-équité de traitement entre les 2 statuts : seul le CNFPT prend en charge les repas du midi et les frais kilométriques (si + de 30 km A.R.).


L’UDEM 37 a pris en charge les repas pour les stagiaires des structures associatives pour permettre cette équité. Ces frais pourraient aussi être pris en charge par les employeurs.


L’équité de traitement constituera un sujet de débat pour les stages de 2007…

V - Formulaire d’adhésion :

Le formulaire d’adhésion à l’UDEM 37 a été remis à jour et envoyé aux nouveaux demandeurs.

VI -Sujets de débats au congrès UDEM 37 :

Outre l’intervention de J.M. COCHEREAU, il est prévu de présenter au congrès UDEM 37 :

· La synthèse des réunions avec les écoles,

· Les réflexions du C.A. de l’UDEM 37 depuis mars dernier et ses orientations,

· Une réflexion sur la F.M. avec en particulier une présentation du projet 2ème  cycle mené par J.B. APERE à l’école de musique de Fondettes sur la F.M. et les ados (La FM chez l'adolescent : «De la musique avant toute chose et pour cela je préfère la faire».

· La présentation du futur site Internet...


Des moments musicaux vont également ponctuer cette journée.

VII - Divers :

L’UDEM 37 dispose pour le moment d’un abonnement Internet bas débit (à l’adresse du secrétaire): il est prévu de passer à l’ADSL au moindre coût…

